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BULLETIN 

Il paraît, si l'on en croit les rumeurs du 
Palais-Bourbon, que le projet de loi de 
maître Goblet sur les sous-préfectures serait 
une veste. 

Si les radicaux, dit-on, ne savaient guère 
ce qu'ils faisaient en votant la suppression 
des sous-préfets, ils sauront ce qu'ils fe-
ront en repoussant le projet de maître 
Goblet. 

il est très dangereux, ce projet, au point 
de vue électoral; et l'auteur a laissé entre-
voir, comme la conséquence nécessaire du 
trépas de 66 sous-préfectures, la mort de 
66 tribunaux et d'autant de recettes particu-
lières. 

Les chefs-lieux d'arrondissement décapi-
tés n'auront plus rien, absolument rien, 
pour les distinguer des autres chefs-lieux de 
canton. 

Voilà qui va mettre bien du monde en 
colère. 

Personne n'aime à chercher à 60 kilomè-
tres, au lieu de 25 ou de 30, les fonction-
naires publics ou les officiers ministériels. 
Les 66 petites villes frappées par le projet 
crieront. La campagne qui les entoure mur-
murera. 

Sous le régime du scrutin d'arrondisse-
ment, le projet n'aurait rencontré à la Cham-
bre que 66 ennemis ; avec le scrutin de liste 
il aura contre lui les députés des 59 dépar-
tements menacés, c'est-à-dire les deux tiers 
de la Chambre. 

Car, ainsi que le fait observer le Journal 

des Débats, sous le régime du scrutin de liste, 
tous les députés d'un département sont so-
lidaires; aucun, d'eux n'ose courir le risque 
d attirer sur lui la mauvaise humeur des ha-
bitants d'un arrondissement, c'est-à-dire du 
quart ou du cinquième des électeurs. 

En vérijo, le projet de maître Goblet est 
bien malade. 

Le nouveau président du conseil s'est-il 
rendu complo de ces difficultés lorsqu'il a 
élaboré sa petite combinaison? 

Nous ne le croyons pas. 
Son but a été tout bêlement de faire une 

concession refusée par M. de Freycinet, et 
de donner un gage aux radicaux en échange 
du grand portefeuille qu'il a saisi au vol. 

Et ce que son imagination fertile mais im-
prudente lui a fourni est aussi dangereux 
que ridicule. 

Usera curieux d'entendre cet avocat ver-
beux plaider à la tribune les circonstances 
atténuantes pour son invention maladroite. 

Et ce qui serait énorme ce serait qu'il 
n'osât pas poser là-dessus la question de 
confiance. 

La veste n'est pas douteuse, et par consé-
quent le vote de confiance n'est pas possi-
ble. 

Mais, si maître Goblet recule devant l'é-
preuve, il sera prouvé que jamais la Répu-
blique n'aura été affublée d'un plus lamen-
table ministricule. 

LOI D'EXCEPTIONS 

L'étonnant orateur Berthelot,|dont nous 
avons exposé en partie l'éloquence chimi-
que, se propose d'ajouter à la liste des jeu-
nes gens dispensés du service quelques 
catégories nouvelles. Dans ces catégories 
figurent les élèves de l'Ecole des beaux-arts, 
ceux de l'Ecole des langues orientales, et 
certains élèves des Facultés de droit, de 
médecine, etc. 

Seuls, les séminaristes demeurent soumis 
à la loi. 

Ainsi, c'est au nom de l'égalité que l'on 
a imposé le service obligatoire pour tous les 
Français. 

C'est au nom de l'égalité qu'on a étendu 
celte obligation aux élèves des séminaires. 

Et voici que l'on rétablit des exceptions I 
Certes, nous qui professons que celte 

obligation universelle est une absurdité, 
nous ne saurions être hostiles à l'extension 
des dispenses. Nous les souhaitons, au con-

traire, le plus larges, le plus accessibles 
que l'on puisse. 

Mais nous réclamons le droit commun. 
Nous voulons la liberté pour nos prêtres 

de taire sérieusement leurs études, de se 
préparer sérieusement à leur saint minis-
tère. 

Or, il devient patent que la loi, ainsi in-
terprétée, n'a plus qu'un but : empêcher les 
vocations religieuses et le recrutement du 
clergé. 

C'est ainsi que M. Berthelot pratique les 
formules de son discours, et qu'il fait la 
guerre à « l'autel ». El il a trouvé pour aco-
lyte M. Boulanger, l'homme de toutes les 
complaisances. 

M. Berthelot n'est pas seulement un ora-
teur grotesque et un ministre absurde. Il 
devient, de ce chef, un despote aussi plat 
que sinistre. CHARLES VINCENT. 

CHRONIQUE GENERALE 

Tandis que le Sénat est plongé dans 
l'examen de la loi sur le divorce dont l'appli-
cation soulève des difficultés quotidiennes, 
la Chambre poursuit la discussion du bud-
get de l'intérieur. M. Goblet a défendu les 
traitements des aumôniers des maisons de 
santé contre la férocité intransigeante des 
Bourneville de la Chambre ; il a même ris-
qué l'éloge des sœurs de charité... « Ce n'est 
pas le ministre des cultes, mais le député 
d'Amiens qui parle », a dit M. le prince de 
Léon. Rappelé aux convenances en même 
temps qu'à l'ordre, par le président, le dé-
puté du Morbihan a maintenu ses paroles 
et déclaré qu'il n'avait pas à recevoir des 
leçons de convenances, surtout de M. Flo-
quet. 

Bien répliqué. 

Dans la même séance, M. Bardeau dé-
nonce l'admission à l'Ecole navale de Brest 
d'élèves français élevés à l'étranger par les 
religieux proscrits. 

Il demande au ministère d'examiner cette 
question. 

Voix à droite. — C'est une honte pour 
la tribune française ! (Applaudissements à 
droite.) 

M. Paul de Cassagnac déclare que, depuis 
longtemps, on n'avait entendu une proposi-
tion plus monstrueuse. 

Les pères de famille qui se voient con-
traints d'exiler leurs enfants, s'y résignent 
parce qu'en France ils n'ont pas la liberté 
de les faire élever chrétiennement. 

Que fait-on du principe de l'admissibilité 
de tous les citoyens aux emplois publics? 

Veut-on empêcher des Français de mou-
rir pour leur pays parce qu'ils sont catho-
liques ? 

Le langage de M. Burdeau est un crime 
national. 

M. Burdeau invoque la loi à l'appui de 
sa proposition. — Quelle loi? 

M. Goblet dit qu'il ne peut répondre à la 
proposition de M. Burdeau, car elle est 
contraire au droit public français. 

LES CONSEILS DE PRÉFECTURES 

La Justice annonce que plusieurs députés 
ont fait distribuer une proposition de loi 
dont voici l'analyse : 

Les conseils de préfectures sont suppri-
més. 

Toutes les contestations dont la connais-
sance est attribuée au conseil de préfecture 
statuant au contentieux seront portés devant 
les tribunaux civils. 

L'article 3 règle la procédure en matière 
de réclamations sur contributions directes. 

Les protestations contre les élections aux 
conseils municipaux seront jugées, saut 
recours devant le conseil d'Etat, par une 
commission de trois conseillers généraux 
tirés au sort. 

L'autorisation de plaider ne sera plus 
exigée pour les communes et autres établis-
sements publics. La main levée d'hypo-
thèque et autres actes pour lesquels l'auto-
risation du conseil de préfecture est près-
crite par le décret du 4 thermidor an XII 
devront être homologués par le tribunal 
civil. 

■ » 
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LE SECRET TERRIBLE 
MÉMOIRES D'UN CAISSIER 

Par Adolphe BELOT 

Deuxième Partie 

LE CONTUMAX 

Cette question embarrassait évidemment M. 

Charrouin ; mais il ne devait laisser percer ni 
trouble ni confusion. 

- Messieurs, dit-il en se levant, il est inutile ici 

duser de détours. L'article dont il s'agit a froissé 

Syramio, qui le trouve excessif: libre à lui! h 

vous envoie me demander raison; dites-le nette-
ment ; nen de mieux. Je

 su
i
9
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 qua
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ai eu 

l honneur de vous le dire, à la disposition de M. 
tyramin. 

- Pardon, dit Paul, il n'y a ici, je puis r
a

ffi
r
. 

*«, m détour ni prétexte. M. Syramin est resté, 

Permettez-moi de vous le dire, fort indifférent à 
tos critiques, et c'est seulement... 
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 «Ira ami. 
"obablement, vous repasserez dans la soirée; 

vous êtes sûrs de me trouver ici, messieurs, et 

j'aurai l'honneur de vous adresser à mes témoins. 

A peine les deux amis de Richard étaient-ils 

sortis que M. Charrouin s'approcha vivement de 
son commis : 

— Cours chez Vaudurier, lui dit-il, et dis-lui 

de passer au bureau, sans retard. J'ai absolument 
besoin de lui parler. 

Dix minutes après, il était en tête-à-tête, dans 

son cabiuet, avec un petit homme d'une trentaine 

d'années, maigre et chétif, au teint bilieux. 

— Ah ! ça, Vaudurier, dit-il, qu'est-ce que cela 

signifie? On est venu, de la part de Syramin, me 

demander des explications sur mon article d'hier. 

— Cela ne me surprend pas, dit Vaudurier. 

— Moi non plus ; l'article est vif, éreintant, et 

il a porté, quoiqu'on n'en veuille pas convenir ; 

mais ce qui me paraît singulier, c'est qu'on insiste 

sur cette dernière phrase que VOUÎ m'avez fait 

écrire, et au sujet de laquelle il faut absolument 

que vous donniez vous-même certains renseigne-

ments. Quels sont donc ces écrits de M. Syramin 

père dont vous m'avez parlé, et auxquels j'ai fait 

allusion sans les avoir lus, nous pouvons l'avouer 
entre nous ? 

— Ah 1 on a insisté là-dessus? fit le petit 

homme avec un sourire venimeux. 
— Oui. 

— Qu'est-ce qu'on a dit ? 

— On a dit qu'on ne comprenait rien à cette 

allusion, que M. Syramin père n'avait jamais écrit. 

— Et vous avez répondu? 

— Dame ! j'étais assez embarrassé, mais j'ai 

tourné la difficulté. J'ai répondu qu'on n'avait pas 

besoin de tant de détours pour venir demander 

raison à un galant homme. Seulement vous sentez 

qu'il est bon que je sois renseigné à cet égard, afin 

de ne point faire, le cas échéant, une trop triste 

figure. 

— C'est juste. J'aurais dû vous informer plus 
tôt. 

— Ah ! ça, il a écrit, ce Syramin ? 

— Beaucoup plus qu'il n'aurait dû. J'ai là, dans 

ma poche, le catalogue de ses ouvrages, avec un 

commentaire qui ne manque pas d'éloquence. 

— Voyons. 

— Attendez. Et d'abord, n'est-ce pas, il est 

bion entendu que Syramin est un gâcheur ridicule-

ment surfait, qu'il fallait absolument remettre à sa 
place ? 

— D'accord. Cela me donne sur les nerfs, ce 

slupide engouement excité par les deux mauvaises 

croûtes qu'il a exposées. 

— Quand des artistes sérieux, des artistes de 

talent sont méconnus I 

— C'est vrai. Mais vous conviendrez, mon cher 

Vaudurier, qu'il ne dépend pas de moi que vos 

œuvres soient appréciées comme elles le méritent. 

— Évidemment. Maintenant, tous les moyens 

sont bons contre un intrigant de celte espèce. Or, 

il m'en a été indiqué un dernièrement qoi produit 

son effet, je m'en aperçois, et qua j'ai dû em-

ployer : c'est do bonne guerre. 

— Sans doute. Un article fulminant comme celui 

que nous avons écrit ensemble. 

— Oh I cet article a plus de portée que vous ne 
croyez. 

— Comment donc?...Vous ne m'avez pas dit... 

— C'était inutile. Mais cette dernière phrase, 

qu'on relève avec tant de vivacité, porte à Syraroia 

un coup écrasant. 

— Ah ! ça, expliquez-vous. 

— Voici. Il y a huit ou dix joors, ja revenais de 

Vaugirard, à pied, avec ma femme. Ma femme, il 

faut vous dire, est une demoiselle Urbain, dont la 

famille a beaucoup connu autrefois celle de 

Syramin, ou plutôt de Causson, car son nom est 

faux comme son talent. Or, en suivant la rue de 

Sèvres, nous voyons sortir d'une maison une vieille 

dame: je la reconnais. « — Tiens! la mère da 

Syramin, dis je à ma femme. - Ça ! fait Eugénie 

en la regardant à son tour, ca n'est pas M
ma 

SyramiD, c'est M»
9
 Causson, une pauvre damo à 

qui il est arrivé de terribles aventures et que ja 

voyais souvent lorsque j'étais toula petite. » Je 

persiste à soutenir à ma femme qu'elle se trompe. 

Nous nous disputons môme. Rentrés chez nous, 



Les comptes des receveurs des comm 
et établissements publics dont les revenus 
sont inférieurs à 30,000 francs seront ju-
gés par le préfet, sauf recours à la Cour 
des Comptes. 

Le préfet statuera seul sur toutes les ma-
tières où il était obligé do prendre l'avis du 
conseil de préfecture. 

Les tribunaux civils devront appliquer 
les actes de l'autorité administrative et les 
règlements généraux et locaux sans pouvoir 
les critiquer ni les réformer. 

Le général Reille vient de mourir à Àn-
tibes ; il était le fils du maréchal du pre-
mier Empire. 

Né à Paris en 1815, 11. Reille était entré 
à Saint-Cyr en 1833, puis à l'École d'état-
major. Capitaine en 1841, chef d'escadrons 
en 1850, lieutenant-colonel en 1845, M. 
Reille avait été promu, le 13 août 1865, au 
grade de général de brigade. Il était appelé, 
en même temps, à remplir les fonctions 
d'aide-de-camp auprès de Napoléon III. 

Promu général de division en 1875, il 
avait été nommé inspecteur général de ca-
valerie. En 1876, il fut mis en disponibi-
lité et placé, en 1880, dans le cadre de 
réserve. Le général Reille était commandeur 
de la Légion-d'Honneur depuis le 23 août 
1861. Il était le frère de M. le baron Reille, 
député du Tarn. 

* * 
L'INCIDENT DE DOUGHARETTA. 

On se souvient que, il y a une quinzaine 
de jours, à Dougharetta, dans labaied'O-
bock, le drapeau français arboré par notre 
agent consulaire, M. Henry, a été enlevé 
par le capitaine anglais King. Sur les récla-
mations du gouvernement français, le cabi-
net anglais, pour mettre ûn à cet incident, 
a décidé le rappel du capitaine King dont le 
départ est fixé au 24 janvier. 

De son côté, le gouvernement de la Répu-
blique française, dans un but do concilia-
tion, a pris les mesures nécessaires pour 
mettre fin, à la même date, à la mission de 
M. Henry. 

LES ESPIONS DE LYON 

On télégraphie de Lyon au Paris : 

« La police de notre ville a procédé à 
deux arrestations d'une certaine importance, 
comme vous allez en juger par ce qui suit : 

» Il y a huit ou dix jours, débarquaient, 
à la gare de Perrache, trois individus d'ori-
gine étrangère, qui se firent conduire à l'hô-
tel de l'Univers et furent inscrits sous le 
nom de Audenaz, frères, — l'hôtel se trouve 
situé à quelques pas de la caserne.Bissuel, 
où sont installés les bureaux de l'état-major 
de la place et le 28° bataillon de chasseurs 
à pied. 

» Les trois individus en question purent 
donc assez facilement et sans éveiller aucu-
nement l'attention obtenir certains rensei-
gnements sur l'état de nos forts et sur la si-
tuation d'esprit de nos troupes. 

» Bientôt les étrangers purent forfuite-

menl lier conversation et faire plus ample 
connaissance avec un chasseur de la caserne 
Bissuel, qui leur parut propre à l'exécution 
de leur projet. 

» Avec beaucoup de ménagements et au 
prix de nombreux sacrifices, ils parvinrent 
a l'attirer chez eux, —■ soupers, dîners, par-
lies de plaisir, tout fut employé; — lors-
qu'ils crurent avoir suffisamment capté la 
confiance du soldat, ils lui demandèrent de 
leur livrer un fusil nouveau modèle avec ses 
cartouches et lui offrirent en échange une 
somme de vingt mille francs. 

» Ces offres brillantes ne firent aucune 
impression sur le jeune chasseur, qui avait 
deviné, dans ses interlocuteurs, des espions 
et des ennemis delà France; aussi, son 
premier soin fut-il d'avertir la policé des 
propositions qui lui avaient été faites. 

» Je dois voir mes trois individus à la 
brasserie Fritz, place Perrache, ce soir, à 
onze heures, avait-il dit à la police ; vous 
pourrez les arrêter facilement au moment où 
nous sortirons. 

» M. Domange, inspecteur principal de la 
police, se mit à la lête d'une brigade de sû-
reté, et, à l'heure dite, deux des Allemands 
étaient arrêtés; le troisième parvint à pren-
dre la fuite. 

» Les deux espions ont été immédiate-
ment conduits au palais de justice, où M. 
Ramondec, commissaire spécial de la sû-
reté, procéda à leur interrogatoire. Voici les 
noms qu'ils ont donnés au magistrat: Aude-
naz Sydney, se disant né à Londres, Charles 
Walilz, vingt-trois ans, qui serait le domes-
tique du premier. 

» Il est évident que ces noms sont 
inexacts et que la police n'a probablement 
pas affaire à des Anglais. 

» En tous les cas, une enquête très sé-
rieuse a été immédiatement ouverte, les 
scellés ont été apposés sur les portes de la 
chambre qu'ils occupaient à l'hôtel de l'Uni-
vers, et dès aujourd'hui une perquisition 
minutieuse va être pratiquée dans leurs 
malles et.leurs effets. » 

SUISSE. — Dans la Allgemeine-Schweizeris-
che-Mililair-Zeitung , le lieutenant-colonel 
Elggern se livre aux réflexions suivantes, en 
ce qui concerne la procheine guerre : 

« Depuis le milieu de ce siècle, six gran-
des guerres ont ébranlé presque tous les 
peuples civilisés; mais une lutte bien plus 
grande et plus terrible plane sur notre 
avenir comme la lumière polaire rouge au 
firmament nocturne. 

» Nous pouvons à peine nous faire une 
idée de l'impétuosité des chocs futurs. Il y 
aura probablement des batailles, à côté 
desquelles la gloire de Leipzig, de Sadowa 
et de Sedan pâlira. 

» Le nombre des combattants dépassera 
tout ce que l'histoire connaît jusqu'à pré-
sent. 

» Quand la guerre aura éclaté, personne 
ne pourra en prédire la fin et les consé-
quences. 

» Le développement colossal do la guerre 
imminente est de nature à jeter dans la 
perplexité l'homme d'État le plus auda-
cieux. 

» Toutefois, la guerre n'est pas encore 
imminente. Il se passera encore quelques 
mois avant qu'elle n'éclate. Mais que l'orage 
soit aussi dévastateur que possible , il dé-
truira bien des pourritures et exercera une 
action vivifiante. 

» Sans doute, de grands deuils suivront 
les jours de fête des années dernières, 
mais c'est là une compensation établie par 
le cours de la nature. » [Agence libre.) 

ALLEMAGNE. — Une véritable panique, dit 
la Gazette de Francfort, vient de s'emparer de 
nos voisins en Belgique, où l'on fait des 
préparatifs militaires, comme si la guerre 
devait éclater demain. L'article Forthnighily 
Review, sur la situation européenne, le pro-
jet de loi militaire allemand, ainsi que les 
discours prononcés à celte occasion, ont 
grandement contribué à produire cette émo-
tion et à créer une activité fiévreuse dans 
l'administration de la guerre. 

La Belgique comprend la faiblesse de sa 
position militaire et cherche à y remédier 
autant que possible. [Agence libre.) 

Nouvelles militaires. 

Un de nos confrères croit savoir que la 
général Trochu serait décidé à publier ses 
Mémoires. L'ancien gouverneur de Paris 
travaillerait activement à cet ouvrage dans 
sa retraite de Tours. 

En vue d'apporter une certaine variété 
dans la composition des légumes secs à en-
tretenir pour le service militaire, le ministre 
de la guerro a décidé en principe que ces 
approvisionnements comprendraient à l'a-
venir des lentilles dans la proportion de 
moitié, l'autre moitié continuant h être 
constituée en haricots. 

M. Ambroise Thomas, membre de l'Ins-
titut, directeur du Conservatoire national de 
musique, vient d'adresser au ministre de la 
guerre, qui le lui avait demandé, le travail 
d'orchestration des airs nationaux étran-
gers. 

La collection comprendra seize morceaux. 
Le ministre a donné des ordres pour que 

le travail en question soit rendu immédiate-
ment obligatoire pour les musiques de l'ar-
mée. 

Les réunions d'instruction pour les offi-
ciers de l'armée territoriale, instituées par 
la circulaire du 21 décembre 1876, sont mo-
difiées, après entente entre le ministre de la 
guerre et celui des travaux publics, dans le 
sens ci-après: 

« Dans le but de développer l'esprit de 
corps en même temps que l'instruction 
technique des officiers, les réunions seront 
organisées par corps de troupe, c'est-à-dire 
par subdivision de région pour l'infanterie 

ma femme mo dit qu'il est possible que eetto 
dame Causson ait changé de nom et qu'elle se soit 
fuit appeler M"9 Syramin. El alors, elle me 
raconte une histoire affreuse : le mari a commis, il 
y a une vingtaine d'années, des vols, des faux à 
n'en plus finir I 

— Qu'est-ce que vous me contez là? s'écria le 
rédacteur en chef du Goguenard. 

— La vérité, reprit Vaudurier. J'en suis bien 
sûr, maintenant. Mais je doutais alors ; ma femme 
pouvait s'être trompée. Aussi lorsqu'il s'est agi 
d'écrire cet article sur Syramin, je n'ai pas osé... 

— Ah ! ça, interrompit Charrouin, je ne sais pas 
si je comprends... Mais c'est ignoble ! 

— Quoi donc ? 
— Celte phrase que j'ai écrite sans réflexion, 

sous votre dictée : « Le fils peint comme son père 
écrivait : hux !... » Est-ce que cela veut dire ?.,. 

— Que le père faisait des faux. Oui. 
— Comment 1 fit Charrouin en se levant furieux, 

vous ne mB prévonez pas ! 
— Je doutais, j9 vous l'ai dit. Mais cette de-

mande> duplications est l
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reuve
... 

— Comment ! pu.sque jo vous 
certain. Voici un numéro de i

a Ga
£

tt
° \ 

Tribunaux de 1846 que je me suis
 procurô ft 

grand'peine. . 
— Qu'est-ce que ça me fait ? s'écria Charrouin 

en donnant un coup de poing dans le journal. 
Est-ca que vous ne comprenez pas que c'est infâme, 
ce que vous m'avez fait faire là ? A propos de 
peinture, venir jeter à la face du fils le crime et la 
honte du père ! 

— Mais cependant... 
— Ah! plus un mot. C'est révoltant...Sortez.' 
Et, sans égard pour les protestations de Vaudu-

rier, il le prit par les épaules et le poussa à la 
porte. 

Singulier type que ce rédacleur en chef du 
Goguenard. Bon et loyal, au fond, mais d'une 
iotelligence médiocre et d'une vanilé excessive; 
deux infirmités qiîï peuvent mener loin. Pendant 
quinze ans il avait tenté de percer n'importe 
comment, sans arriver à rien. De là, sans qa'il 
s'en rendît compte, une sourde haine contre tout 
effort couronné de succès ; de là un dénigrement 
systématique et la fondation de celle méchante 
feuille où il n'obtenait même pas, avec toutes ses 
violences, la palme di l'éreintement. Toute médio-
crité (Vaudurier en était la preuve) était sûre de 
l'avoir pour prôneur; et il ne s'apercevait pas que 
ces ridicules protections étaient l'aveu implicite de 
ses rancunes et de sa faiblesse. Maintenant, que 
l'on grattât cette triple couche de vanité aigrie et 
d'ambition en désarroi, on retrouvait souvent de 
nobles et généreux instincts ; Vaudurier venait de 
s'en apercevoir. 

Quel parti prendre? Dire qu'on avait, avee 
dessein, jeté à la face du fils l'ignominie du père ; 
ou bien avouer qu'on avait été dupe d'une mystifi-
cation; il n'y avait pas de milieu. Charrouin avait 
trop d'amour-propre pour hésiter ; il prit le pre-
mier parti. 

(A suivre.) 

Grand Théâtre d»Angers. 
Vendredi 21 janvier, 

Un CONSEIL JUDICIAIRE, pièce nouvelle en 3 
actes, de MM. Jules Moinaux et Alexandre Bisson. 

Un soir qu'il neigeait, pièce en 1 acte, de 
M. Auguste Joltrois. 

Samedi 22 janvier, 
Première représentation de 

SYLVANA oo LA FILLE DES BOIS, drame 
lyrique en 4 actes et 5 tableaux, paroles françaises 
de MM.Mestépès et Wilder, musique de Charles-
Marie de WEBER. 

M. DOUESNEL — ÉPICERIE CENTRALE 

'— prévient les amateurs de Choucroute, qu'il 
?a, sous peu de jours, enîfecevoir un envoi 
de Strasbourg. 

et par région pour les autres armes. Elles 
seront facultatives. Les officiers pourront y 
assister en tenue, sur la convocation du 
chef de corps. 

» Toutefois, les officiera résidant on de-
hors de la circonscription de recrutement 
de leur régiment pourront être autorisés 
sur leur demande, à assister aux réunions 
des officiers du corps de leur résidence. 

» Par exception pour les régiments ap-
partenant aux 2°, 3e, 4e, 5e corps, les réu-
nions pourront avoir lieu à Paris, après au-
torisalion. 

» Les officiers qui auront à se déplacer 
pour ces réunions seront admis à voyager 
au tarif militaire, sur les grandes lignes et 
sur un certain nombro de réseaux particu-
liers. 

h En échange de la demande que doivent 
faire les chefs de corps, les compagnies en-
verront des bons de réduction nominatifs, 
lesquels serviront au voyage des officiers 
(aller et retour). 

» Les chefs de corps seraient responsa-
bles des abus qui se produiraient dans les 
demandes de bons de réduction. » 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 20 janvier. 

L'amélioration du marché se soutient, les cours 
de nos renies se relèvent peu à peu de leur niveau 
inférieurs 3 0/0, 81.62; 4 1/2 0/0, 109.80. 

Les demandes sont toujours aussi suivies sur 
les obligations foncières et communales à lots du 
Crédit Foncier qui u'ayant pas encore atteint le 
pair offrent une marge suffisante pour une haussa 
certaine. L'action se négocie couramment aux en-
virons de 1,378.75. 

L'action da la Société Géoérale est toujours très 
ferme à 470. Le succès de cet établissement dans 
toutes les affaires auxquelles il s'intéresse est une 
preuve de la confiance à avoir dans celte institu-
tion. 

La Banque d'Escompte comme nous l'avions 
prévu est en reprise, et le mouvement ascendant 
doit certainement s'accuser de plus en plus. On 
cote l'action 500. 

La Compagnie des chemins de fer de l'Ouest-
Algérien émet aux guichets de la Société Générale 
et du Crédit Algérien 52,173 obligations 3 0/0 de 
500 fr. rapportant 15 fr. d'intérêt annuel, payables 
par semestre les 1er mars et 1er septembre. L'Etat 
garantit à la Compagnie pour l'ensemble de son 
réseau (372 kilomètres, dont 222 en exploitation) 
un revenu net annuel de 4,215,300. 

Le prix d'émission est fixé à 355 fr. et payables 
comme suit : 

En souscrivant..... ..;....... 30 fr. 
A la répartition 45 » 

Du l*r au 5 mars 1888 70 » 
Du l6r au 5 mars 1889 70 » 
Du 1" au 5 mars 1890 70 » 
Du 1" au 5 mars 1891 70 » 
Pas de variations sur l'action de la Société de 

Dépôts et Comptes Courants qui reste à 600. 
Les transactions sur l'action de Panama sont 

toujours très soutenues aux environs de 397. Les 
obligations des diverses séries sont également fort 
recherchées. 

Les chemins de fer sont bien tenus quoique sans 
variations appréciables. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Tir fédéral suisse 

Le Président de l'École de Tir du 3e ba-
taillon do 70° régiment territorial d'infante-
rie , à Saumur, membre du Conseil de 
l'Union des Sociétés de Tir de France, a 
reçu du Comité d'organisation du Tir 
fédéral suisse une invitation à prendre part 
au concours qui aura lieu à Genève du 24 
juillet au 4 août 1887 pour célébrer le 
trente-deuxième Tir fédéral. 

Les plans de tir et règlements détaillés 
seront adressés à tous les tireurs qui en 
feront la demande au Comité du Tir fédéral, 
a Genève. 

Le nombre de cibles s'élève à 150 (non 
compris le tir au revolver). 

Les prix d'honneur, primes et réparti-
tions sont fixés à la somme approximative 
de 375,000 francs. 

Les tireurs français sont autorisés à te servir 
pour toutes les cibles des armes et munitions de 

^ leur pays. 

I Les sociétés qui désirent concourir au 
Tir de sections devront faire parvenir leur 
demande au plus tard le 1

ER
 JUIN, en indi-

quant le chiffre de leurs membres actifs et 
passifs. 

Un Comité spécial s'occupera du loge-
ment des visiteurs. 

Les sociétés qui se présenteront en corps 
et feront la remise de leur bannière seront 
reçues officiellement en avisant du jour et 
de l'heure de leur arrivée le Comité de ré-
ception. 



Pour tous renseignements, s'adrosser au 
Comité d'organisation du Tir fédéral misse, 

à Genève, ou à M. Doussain, 10, rue des 
Basses-Perrières, à Saumur. 

LES ESSAIS DE MOBILISATION 

On lit dans la Justice : 

« Le général Boulanger n'a pas renoncé 
au projet de faire faire un exercice com-
plet de mobilisation à tout un corps d'ar-
mée. Cet exercice sera exécuté en <887, 

par un des corps d'armée qui ont été dési-
gnés pour faire des manœuvres de division. 
Le corps à mobiliser sera désigné ultérieu-
rement. & 

D'autre part, le bruit courait il y a quel-
que temps, à Tours, qu'au cas où cet essai 
de mobilisation serait lait cette année, le 
9° corps serait, d'ores et déjà, désigné pour 
l'exécuter. 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS. 

Sur la prise en considération de l'amen-
dement de M. Berger, député de Maine-et-
Loire , demandant la suppression des frais 
personnels des bureaux et de matériel de 
sous-préfecture comme conséquence du vote 
qui supprime les sous-préfets. 

Pour 240 ; contre 258. 

La Chambre n'a pas adopté. 
Ont volé pour: MM. Berger, Foiré , de 

La Bourdonnaye, comte de Maillé, Merlet, 
de Soland, de Terves. 

Absent par congé : M. Chevalier. 

est défectueuse et l'inscription : « Dieu pro-
tège la France » est empâtée et quelquefois 
illisible. Le métal employé paraît être un 
alliage de platine et de cuivre légèrement 
doré. Le poids est à peu près juste, mais le 
son est un peu mat. En grattant légèrement 
avec un canif, on voit le métal blanc. 

UN OFFICIER GREC 

M. Constantin Tringuetta, lieutenant de 
cavalerie dans l'armée hellénique, est arrivé 
à Saumur pour suivre les cours de l'Ecole 
de cavalerie. 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 

Le bureau météorologique du New-York 

Herald annonce qu'une torte dépression ba-
rométrique, ayant actuellement son centre 
près du cap Race, va probablement traver-
ser l'Atlantique dans la direction du Nord-
Est et causera des troubles atmosphériques 
en France et en Angleterre entre le 22 et le 
24 de ce mois. 

Nous aurons demain samedi une repré-
sentation du Conseil judiciaire, le grand suc-
cès actuel du Vaudeville. Cette nouvelle pièce 
de MM. Bisson et Jules Moinaux, dont nos 
confrères de la presse parisienne sont una-
nimes à constater le mérite, sera pour les 
amateurs de bonne comédie un régal d'au-
tant plus apprécié, qu'il est plus rare par le 
temps qui court. 

Mardi soir, à Tours, la troupe de M. de 
Langlay a obtenu un très-grand succès. 

Il en sera de même, sans nul doute, ce 
soir à Angers et demain à Saumur. 

Dans la notice sur Sylvana, donnée hier, 
le commencement du 4° alinéa doit être 
ainsi rétabli : 

« La partition abonde en richesses musi-
cales, affectant toutes les formes, etc. » 

LES COLIS POSTAUX 

M. Granet a informé la commission rela-
tive aux conventions postales qu'il n'y au-
rait à l'avenir qu'un seul poids de 5 kilos et 
un prix unique de 1 franc pour les colis 
postaux. Le ministre étudie une organisa* 
tion spéciale en ce qui concerne Paris. 

LA TAXE SUR LES CHIENS 

Le décret de 1855, concernant la taxe 
municipale sur les chiens, est modifié. 

Le contrôleur des contributions directes 
est substitué au percepteur, pour la prépa-
ration de l'état matriciel, de concert avec le 
maire et les répartiteurs. 

Les difficultés relatives à la confection de 
cet état seront soumises au préfet, qui sta-
tuera sur le rapport du directeur des contri-
butions directes. 

En cas de désaccord, il ne prendra de 
décision qu'après en avoir référé au mi-
nistre. 

UN OURS DANS LES BOIS 

Des battues sont organisées par les chas-
seurs de Channay (Indre-et-Loire) pour 
s'emparer d'un ours qui, échappé tout der-
nièrement d'une ménagerie, s'est réfugié 
dans les bois de cette commune. 

Le secret de tout le monde] 
Veroeuil (Nièvre). Depuis bien des années je 

souffrais des maux d'estomac les plaa violents, 

contre lesquels j'avais essayé inutilement tous les 

remèdes connus; depuis que j'ai employé vos 

Pilules Suisses à 1 fr. 50, je suis bien soulagée; 

plusieurs de mes voisins, qui en prennent aussi, 

en sont également très satisfaits. J'autorise M. 

Hertzog, pharmacien, 28, rue de Grammont, à 

Paris, à publier ma lettre, afin que chacun con-

naisse l'efficacité de ces bonnes Pilules Suisses. 

M»® Loriot. Légalisation do la signature. 

M. Verrier, l'auteur du Puludier du Bourg 

de Batz, du Lierre, — et aussi de la valse 
chantée : Vive l'Anjoul — vient de faire pa-
raître un drame lyrique en 4 actes et 11 

tableaux intitulé : Saint Vincent-de-Paul à 
lunts. 

Le nouvel ouvrage de notre sympathique 
compatriote a été écrit pour être joué par 
des jeunes gens. Il est fort intéressant et 
très habilement charpenté. 

ÉCHENILLAGE. — Par arrêté de M. le pré-
fet de Mame-et-Loire, les propriétaires, fer-
miers et autres personnes, faisant valoir 
leurs propres héritages ou ceux d'autrui, 
écheniUeront ou feront écheniller, avant le 

etc., plantés sur les terrains qu'ils exploi-
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GARE AUX PIÈCES FAUSSES 

On signale l'apparition de pièces fausses 
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entre 1855,1860,1862 et 1864. La trappe 

Nous avions fait espérer, dans notre der-
nière chronique, une belle soirée aux habi-
tués du théâtre ; nous ne nous étionJ pas 
trompé, et la représentation du Grand Mo-

gol a réuni tout ce qui peut plaire aux yeux 
et charmer les oreilles. Si nous ne craignions 
de nous répéter, nous dirions aussi que la 
salle était composée des mieux, et que pas 
une place n'était restée disponible. 

La pièce de MM. Duru et Chivot est gaie, 
amusante, spirituelle, assaisonnée de bons 
mots et piquée d'allusions politiques qui 
étaient saisies au passage par le public. — 
Nous sommes transportés dans l'Hindous-
tan, à Delhi, capitale des Grands Mogols, où 
l'usage existe que l'héritier présomptif du 
trône doit porter, jusqu'à sa majorité, un 
collier de perles blanches, qui est le sym-
bole de son innocence. Si le porteur de ce 
joyau commet une faute, les perles, par une 
propriété mystérieuse, deviennent noires, 
et le coupable est non-seulement privé du 
trône, mais encore il est banni de ses Etats. 

Le prince Mignapour est à la veille d'être 
proclamé grand mogol, et le le collier, fati-
dique qu'il porte est resté d'une blancheur 
immaculée, lorsqu'il s'éprend d'une jolie 
charmeuse de serpents, Irma, qui est venue 
de Paris dans l'Inde, pour y tenter la for-
tune en compagnie de son frère Joquelet, 
un dentiste émérite.Le prince, subjugué par 
les charmes de la belle étrangère, annonce 
à toute sa cour qu'il la choisit pour reine. 
La princesse Bengaline, qui avait rêvé d'é-
pouser le jeune prince, son cousin, cherche 
à empêcher ce mariage, et, à cette fin, elle 
ourdit un complot avec l'aide du premier 
ministre Nicobar et du capitaine anglais 
Crakson, amoureux d'Irma. Pendant le 
sommeil de Mignapour, les conjurés substi-
tuent au collier de perles blanches un collier 
noir. Grâce à cette ruse, le peuple assemblé 
pour le couronnement du souverain croit 
que le prince est coupable et le chasse du 
royaume. 

Les intrigues de Bengaline tournent à sa 
confusion. Le prince, revenu dans ses États 
sous le déguisement d'un fakir, parvient à 
rétablir la vérité des faits, il prouve son 
innocence et il épouse Irma, tandis que 

Bengaline est réduite à donner sa main à 
Crakson. 

Sur celte donnée, M. Audran, l'heureux 
compositeur de la Mascotte, a écrit une par-
tition toute charmante, pleine de jeunesse, 
d'abondance, de mélodie. C'est frais et pim-
pant; l'instrumentation est riche et élégante, 
et tout dans les formules et les cadences 
aussi bien que dans l'agencement des mas-
ses eborales affirme une inspiration per-
sonnelle. 

Cet opéra-comique, dont la mise en scène 
est éblouissante par le luxe des décors, la 
richesse des costumes, le nombre des figu-
rants, la féerie des illuminations, la pompe 
des entrées triomphales, l'éclat de la cour 
royale, la splendeur des fêtes et des ballets, 
fait le plus grand honneur à la direction de 
M. Neveu. On a aussi beaucoup remarqué 
les sept chevaux, richement caparaçonnés, 
qui faisaient partie du cortège royal. Jamais 
peut-être nous n'avions vu sur notre scène 
une pièce représentée avec un cachet aussi 
artistique et un caractère aussi grandiose. 

L'interprétation a été de tous points re-
marquable. Mlle Guilbert est charmante dans 
son rôle d'Irma; elle s'y montre vraiment 
ravissante de grâce, de naturel et de gentil-
lesse. Sa voix fraîche résonne avec une 
délicieuse pureté, et elle la conduit avec une 
souplesse admirable et un charme sédui-
sant. Elle a chanté avec beaucoup de déli-
catesse la Légende du Collier et la chanson 
àaKirikiribi ; avec quel brio et quelle verve 
elle a enlevé les couplets du Vin de Suresnes I 
Dans le duetto Du palais de Delhi, où elle 
donne la réplique à Joquelet, il est impos-
sible de montrer plus de savoir dire et un 
goût plus exquis. Ces différents morceaux 
ont été salués des applaudissements les plus 
nourris et les plus enthousiastes de toute 
l'assistance, et ont valu à la gracieuse artiste 
les honneurs du bis. — MIleCurnier, dont 
la figure est jolie et la taille bien prise, était 
très élégante et très distinguée dans ses cos-
tumes princiers. La voix de cette artiste est 
fraîche, et elle a rendu le rôle de Bengaline 
d'une façon satisfaisante. 

M. Nury est toujours ce chanteur rempli 
de goût que nous connaissons ; c'est un Jo-
quelet plein de gaieté et de naturel. Après 
chacun de ses morceaux, cet artiste a été 
vivement applaudi. — M. Guernoy, notre 
sympathique ténorino, s'est montré musi-
cien habile dans le rôle de Mignapour ; 
dans les morceaux qui exigent de la ten-
dresse, il a chanté aj/ec son cœur j les cou-
plets du Chou et de~laRose, l'air du Vieux 

Fakir et le duelto Dans le palais qu'il a redit 
avec Mlle Guilbert, au quatrième acle, ont 
élé couverts d'applaudissements. M. Vadius 
s'est chargé d'égayer la pièce dans le per-
sonnage de Nicobar, auquel il donne un bon 
caractère de vérité caricaturale ; il n'est pas 
mal secondé, dans cette partie comique, par 
M. Stervenon, qui, dans son rôle de Crak-
son, rend admirablement le flegme britan-
nique. 

Nous ne passerons pas sous silence les 
danses et les ballets, qui n'ont pas été la 
moindre attraction de cette soirée. La danse 
des négrillons, au premier acte, a eu un 
grand succès d'hilarité et a été bissée. La 
danse des bayadères, au rythme oriental, a 
été fort goûtée, mais c'est surtout le ballet 
du troisième acte quia eu les honneurs de 
la soirée. M"8 Lecerf, danseuse de l'Acadé-
mie nationale de musique, a réglé elle-
même ce ballet, dans lequel elle a montré 
son merveilleux talent. Cette artiste a la 
grâce, la légèreté, le ballon, le parcours et 
une admirable vigueur. Dans les pointes, 
son orteil pique le sol avec force, et là-des-
sus elle tourne, elle se renverse, elle se 
penche, elle se retourne subitement, tantôt 
avec une hardiesse inouie, tantôt avec un 
abandon voluptueux. Ses pieds mignons se-
condent le rythme à merveille et leurs 
taquetés sont aussi justes que nets. La gra-
cieuse chorégraphe a été l'objet d'une lon-
gue ovation, dont les premières ballerines, 
M"6' Alexandrowa, Ricci et les autres baya-
dères ont mérité aussi une bonne part. 

*** 
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Obligations 1880. 
1» AU PORTEUR 

Remboursement du capital, impôt dé-
 & 

Intérêts dû 1«' au 31 janvier 1887, im-

Pôt déduit _
 Â

' *. 

Total..... 5(Hh9g 

2° AU NOMINATIF 

Remboursement du capital
 4y

 „o 
Intérêts du 1" au 31 janvier 1887.... 2.08 

Total..... 501.03 

Obligations 1884 
1° AU PORTEUR 

Remboursement du capital, impôt dé-

duit 497.52 

Intérêts du l
et

 septembre 1886 au 31 

janvier 1887, impôt déduit 10.02 

Total 507.54 

2° AU NOMINATIF 

Remboursement du capital 497.52 

Intérêts du 1" septemhre 1886 au 31 

janvier 1887 10-41 

Total 507.93 

Lesdites obligations cesseront de porter intérêt 

dater du 1" février 1887: 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DË L'OUEST-ALGÉRTEN 

52ll73 Obligations 3 °/o *> 500 Fr. 
REMBOURSABLES A 500 ™. RAPPORTANT 15 ÏH. 

PayaiUs semestriellement les 1" mars et 1" septembre 

aAM.lXTME IPX! WJÈTA.V 
Conform. aux lois des 22 août 1881, 5 août 1882,16 juillet 1885 

et 31 juillet 1886 

Prix d'Émission : 355 Francs 
En souscrivant 30 Fr. 
A la répartition '. 45 n ' 
Du 1" au b Mars 1888 70 » 
Bu 1" au 5 Mars 1889 70 » 
Du 1" au 5 Mars 1890 70 » 
Du 1" au 5 Mais 1891 70 » 

Intérêts semestriels proportionnels aux versements effectués 
aux époques ci-dessus indiquées. 

Faculté d'anticipation des versements avec bonification 
d'intérêt à S 0/0 l'an. 

Prix de l'obligation libérée à la répartition : 
360 francs, jouissance 1

er
 mars 1887, en 

titres définitifs au porteur ou nominatifs dé-
livrés sans frais, avec coupons semestriels 
de 7.50. 

Le revenu net maximum garanti est de fr. 4.215.300 

La totalité des obligations n'absorbe que 2.938.380 

Excédent 1.276.920 

Ces obligations seront admises à la Cote officielle. 

On souscrit le 29 janvier 1887 : 
A la Société Générale, au Siège social, 54, rue 

■ de Provence, dans ses Bureaux de quartier à 
Paris, et dans ses Agences en France et à 
l'Etranger ; 

Au Crédit Algérien, 15, place Vendôme. 

! Les souscriptions par correspondance ne peuvent êtra 
inférieures il 15 obligations ; les listes ne sont pas 
admises. Répartition proportionnelle ; chaque souscrip-
tion ne pourra recevoir moins d'une obligation. 

10,000 FRANCS nmmn \XT:
9
T

S 
Russes ne sont pas le meilleur spécifique qui existe 

dans tout l'Univers pour guérir vite les maladies 

de poitrine.Sous leur douce influence, les poumons 

gonflés comme des éponges par les humeurs, les 

glaires, les biles et les crachats gâtés, se dégorgent 

et acquièrent une vigueur extraordinaire. La tous, 

les bronchites,les catarrhes,la phlhisie, les fluxions 

de poitrine et les oppressions cèdent irrésistible-

ment en quelques jours. Le grand flaeon. 3fr. 

Pharmacie Continentale, 116, boulevard Hauss-

mann.àParis, et pharmacie NORMANDINE, 11, rue 

Saint-Jean, à Saumur. 

parfume et assouplit la Teau sans la 

graisser, lui donne un velouté naturel, et 

fait disparaître Crevasses, Gerçures, 
Hâle et Irritations. 

2 fr. 50 LE FLACON et 1 fr. 50 LE 1/2 FLACON. 

Dépôt: MACHET, 1, rue d'Orléans. 

Théâtre de Saumur 

COMPAGNIE PARISIENNE 

Tournées Artistiques et Littéraires (16
a
 année) 

A. GODFRIN, direct'.—H. DE LANGLAY, adminisl'. 

Samedi 22 janvier 1887, 

UNE SEULE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE 

Du grand succès du Vaudeville 

Un Conseil Judiciaire 
Pièce nouvelle en 3 actes, 

do MM. Jules Moinaux et Alexandre Bisson. 

DISTRIBUTION : Boisrobin, M. Verdelet, da la 
ÎD, M. Paul Scbaub, 

Courvaïob, M. Bucaille, du 
Olivier, M. Gceury.jJu Gymnase. 

Georges, 

Compagnie Générale des Chemins de fer 
Brésiliens 

Remboursement des obligations 5 0/0 émises en 

1880 et 188£. 

Le public est informé que le remboursement 

desdites obligations non présentées à la conver-

sion sera effectué à dater du 31 janvier courant, 

aux caisses de la Société Générale de Crédit in-

dustriel et commercial, conformément aux dé-
comptes suivants: 

verueioi, «" 
Comédie-Française. —Pagevio, M. Paul Schaub, 

du Vaudeville 

Palais-Royal. -
- Tubœuf, M. A. Georges, da Vaudeville. -
Mathieu, M Brunei, du Palais-Royal. - Pauline. 

M»«Janè Lepage, du Gymnase. - M- Pagev.n, 

M»« R. Bruyère, des Variétés. - M™ dei Stradf, 

M»
8
 Darell du Vaudeville. — Le docteur Bazoche, 

M Gobin.'— Le président du tribunal, M. Meyer. 
J L'au^iencier, M. Paulel. 

On commencera par : 

UN SOIR QU'IL NEIGEAIT 

Pièce en 1 acle, de M. Auguste Jollrois, 

Jouée par MM. A. Georges, Brunei et M"« Daroll. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

ruo de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 

l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Études de M05 Louis ALBERT, avoué-licencié 

à Saumur, rue de la Petite-Douve, n° 7, 

 et de 11° CHASUBS, notaire à Angers. 

Vente aux Enchères Publiques 
Sur conversion de saisie immobilière, 

DE DIVERS 

IMMEUBL 
Comprenant notamment : 

LE VIEUX CHATEAU 
ET LA. 

Propriété du Pinpéan 
AVEC SES DÉPENDANCES 

Consistant en: bâtiments d'habitation et d'exploitation, jardin, parc, 

grande et petite avenues, terres et vignes, 

Plusieurs autres propriétés, terres labourables, prés, 

vignes, bois et landes, 

Le tout situé communes de Gre'zillé et de Chemellier. 

Ces immeubles ont été saisis à la requête de M. Paul Robin, expert-comptable 
à Angers, agissant en qualité d'administrateur séquestre de la succession de 
dame Louise Baudron, veuve de feu M. Grégoire Bordillon, ea son vivant proprié-
taire, rue Tarin, 31, à Angers, sur M. Urbain-Pierre Cailleau, propriétaire et 
expert à Grézillé, et par jugement en date du 18 novembre dernier, lo Tribunal 
civil de Saumur a ordonné la conversion de la saisie en vente volontaire, par 
devant M* CHASLBS, notaire à Angers, après l'accomplissement des formalités 
légales. 

L'ADJUDICATION aura lieu par le ministère de Me 

CHASLESj notaire sus-nommé: 
Pour les Immeubles situés commune de Grézillé, à 

la mairie de cette commune, à midi, les Dimanches 
Cet 13 février 1887; 

Et pour les Immeubles situés commune de Chemel-
lier, à la mairie de cette commune, à midi, les Lundi 
14 et Hardi 15 février 1887, et jours suivants, 
s'il est nécessaire. 

Ces Immeubles seront mis en vente en ©1 

lot»
9
 sur la mise à prix totale de. 

Saumur, le 18 janvier 1887. 

Pour extrait : Louis ALBERT. 

185,250fr63 

Etude de Me LE BARON, notaire 
à Saumur. 

Powv le 1er Janvier 189©, 

UNE MAISON 
Avec Atelier de Photographie 

Rue d'Orléans, n° 50, 
Occupée actuellement par M. COUE. 

S'adres9er à M' LE BARON, notaire, 
ou à M. EKNOULT, négociant à Montso-
reau. (715) 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

La PHOTOGRAPHIE Victov 
C013Ê sera transférée rue d'Or-
léans, 57, en face celle occupée 
actuellement. (729) 

Étude de M8
 PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 
de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques. 

Le MARDI 25 JANVIER 1887, à 
1 heure du soir, et jours suivants s'il 
y a lieu, à Saumur, rue de la Comé-
die, n- 23, ancienne maison Picherit 
et Voisin, au 1" étage. 

Il sera vendu : 

Une belle salle à manger en chêne 
sculpté, un ameublement de salon, 
garni en étoffe fantaisie, bois de lits, 
commodes, tables de nuit et autres, 
chaises, glaces, pendules, tables de 
café en marbre avec pieds en fonte : 

Couettes, matelas, traversins, oreil-
lers, couvre-pieds, couvertures, ri-
deaux de lit et de croisée ; 

Une grande quantité de linge, 
comprenant draps, nappes, serviettes, 
essuie-mains, taies d'oreiller, tor-
chons, tabliers, batterie de cuisine en 
cuivre, vaisselle, verrerie et un grand 
nombre d'autres bons objets. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

A CÉ911 
DE SUITE 

LA BRASSERIE DE STRASBOURG 
Située rue Beaurepaire, 3. 

S'adresser, pour traiter, à M. Lu-
dovic PROUST, 43, rue Dacier. (31) 

A VENDRE A L'AMIABLE 

lin Immeuble en bâtiment 
Longueur 60 mètres, 

En un, deux ou trois lots, 

Bonne position, au Pont-Fouchard. 

Toutes facilités de paiement. 

S'adresser à M. ABTRAN-COULON. 

t Presque pour rien 
Nous envoyons à tout le monde, 

aussi longtemps que le stock n'est 
pas épuisé, un magnifique service de 
table en argent imité, d'une blan-
cheur inaltérable et inusable au prix 
de 25 fr., franco dans toute la 
France. 

6 couteaux avec excellentes lames en acier. 

12 (6 cuillers et 6 fourchettes). 

24 (12 cuillères à café et 12cuillères à moka). 

12 (G coquetiers magnifiques et 6 cuillères à 

œufs). 
6 (porte-couteaux). 

2 (1 louche et 1 cuillère à lait). 

2 (1 sucrier et 1 théière). 

2 candélabres de salon d'un bel effet. 

66 pièces. — Ces 66 pièces, dont la 
valeur était de 100 fr. précédemment, 
pour seulement 20 fr. — Si la mar-
chandise ne convenait pas, l'argent 
serait retourné de suite; toute com-
mande peut donc être faite en con-
fiance. — Poudre à nettoyer, 25 cent, 
le paquet; envoi contre rembourse-
ment ou au comptant. Adresser les 
commandes à la 

Maison universelle d'exportation de S. Klekner 

à Vienne, Hernals 98. 

ADX 

Propriétaires de Chevaux 
Pour guérir promptement : 

Nef mes. Blêmes, Javards, 

Crevasses, Crapauds, 

EMPLOYEZ 

l'Onguent Souverain de A. PAJOT. 

Seule Maison de vente, 

Rue de VHÔtel-de-Ville, 7 et 9, 

SAUMUR. 

On trouve en la même maison : 
Brosserie, Cirage pour harnais, 

Eau de cuivre et tous articles pour 
l'entretien des voitures et harnais ; 

Encaustique pour parquets et le 
Chromo extra siccatif pour carrelage ; 

Plumeaux et Eponges, Verres à 
vitres, etc., Couleurs et Vernis. 

M. G. BESSON, ex-économe du 
Collège de Saumur, muni de bons 
certificats, demande une place de 
comçtaMe. 

VICHY 
Administration—Paris,8, Boulevart Montmartr» 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées à Vtchy 
avec les Sels extraits des Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions dlfficUes. 

SELS de VICHY pour BAINS- - Un Bouleau 
pour un Bai» 

SUCRE D'ORGE DE VICHY. - Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tout 

les produits les marques de 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'Eaux 

minérales, droguistes et pharmaciens. 

? DENTS 

^ LéonA.Fresco ^ 
C hirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, A.uriflcatlon.-r»rix modLéré». 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS OU 20 JANVIER 1887. 

Valeurs an comptant] préc'* 

3 % 

3 % amortissable 

3 <y, — (nouveau) 

4 1/2% 
* 1/ï % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture Dernier 

préc'* cours. 

81 45 81 40 » 

83 25 84 10 8 1 

• t. B 0 

104 70 104 65 » J 

109 65 109 70 1 * 

508 50 611 » » B 

4250 I 4240 • B 

470 4G8 75 » » 

1035 1040 » » » 

580 e 575 » » 

1380 » 1382 50 » » 

295 » r> 1» » 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Médi terranée. 

Midi '. 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur Dernier 
préc'" cours. 

198 75 797 50 t » 

1255 o 1247 50 s B 

1145 1145 > » 

1567 &0 1562 50 t ■ 

1325 1325 » » » 

875 t 875 t a • 

1465 t 1467 75 D » 

2023 75 2017 50 • t 

505 » 508 75 • B 

102 i 102 25 

Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc'« 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, obllg. 1855-1860 

— 1865, 4 7o. . • 

— 1869, 3 %. . . 

— 1871, 8 •/„. . , 

— 1875, 4 "/o. . , 

— 1876, 4 •/„. . , 

Bons de liquid. Yille de Paris 

Obligations communales 1879 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 %. . 

Dernier 
cours. 

535 1 

526 e 
411 25 

395 25 

520 75 

519 1 

> » 

479 

477 50 

380 i 

534 

526 75 

410 50 
394 60 
520 50 

519 75 

529 50 

48J 
478 » 

379 50 

Valeurs an comptant 

Gaz parisien 
Est 

Midi . 
Nord 

Orléans 

Ouest 

Parts-Lyon-Méditerranée. 
Paris-Bourbonnais .... 

Canal de Suez 

Clotur* Dernier 

précé'" cours. 

516 » 516 r » 

387 75 389 i S 1 

391 8 391 25 0 8 

396 75 395 75 B B 

393 50 393 i < > 

392 » S92 75 » > 

390 i 391 t B n 
393 50 394 i » » 

585 i 583 * » » 

t 

ZLIGFXsTIE IDE L'ETAT 

SAUMUR MONTBJETJIL THOUARS LOTJDUN POITIERS SAUMUR — MONTREUIL — DOUÉ 

STATIONS 
Expr'. 

matin 
Omn. 

matin 

Mixte 
matin 

Mixte 

malin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir 

Omn 
soir 

Omn 

soir 

Saumur(orl.). . . 

Saumur(état). . . 

Nantillyhalte. . . 

Varr.-Chacé . . . 
Brézé s.-Cyr . . . 

Montreuil(a). . . 

- (dép.). . . 

2 06 

a 
• 

» 

2 34 
2 36 

2 55 

• 
1 

6 53 

6 50 

7 03 

7 09 

7 17 

7 29 
7 33 
7 59 

8 10 

10 33 

» 

8 31 
8 37 

8 48 

9 02 
9 19 

» 

» 

» 

» 

10 31 

10 45 

10 52 

11 c 

11 15 
11 24 

11 57 
3 16 

10 40 

1 39 
B 

1 

» 

t 

2 07 

2 09 

2 28 

2 52 

6 » 

4 16 

4 13 

4 26 

4 32 

4 39 

4 52 

4 58 

5 23 

» 

» 

8 34 

8 30 

8 43 

8 49 

8 56 

9 08 

9 11 
9 37 

9 52 

12 12 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

leVaudelnay. . . 

6 53 

6 50 

7 03 
7 29 
7 34 

7 45 

7 56 

8 05 

» 

3 31 

8 37 
9 19 
9 29 

9 40 
9 60 
9 57 

4 16 

4 13 

4 2C 
4 52 

5 » 
5 li 

5 20 

5 27 

4 25 

5 17 
5 44 
6 20 

8 34 

8 30 

8 43 

9 08 

10 » 
10 11 

10 22 

10 31 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 
soir 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir. 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

t 5 50 B t 12 50 6 15 6 22 8 57 11 54 1 37 8 11 

» 8 42 i 3 56 9 11 
10 09 

10 28 

10 31 

Baugé-l-Yer . . . 

le Vaudelnay. . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 
Nantilly 

6 28 9 07 12 16 

12 34 

12 48 

1 1 

1 44 8 20 

8 30 

8 40 

10 31 
» 

Montreuil (a). . • 

- dép.). . • 

6 10 

C 43 

6 57 

» 

9 21 

9 45 

10 08 

10 22 

10 29 

10 42 
» 

12 40 

12 59 

1 1 

1 30 

2 03 

2 23 

2 38 

2 46 

2 5t 

3 02 

3 01 

4 24 

4 53 

5 03 

5 17 

5 24 

5 29 

5 38 

5 40 

9 12 

9 45 

9 54 

10 09 

10 17 

10 22 

10 30 

» 

6 3i 

6 44 

6 67 

7 34 

9 16 

9 26 

9 45 

10 29 

1 51 

2 01 
î 23 

2 51 
Brézé-s.-Cyr . . 

Varr.-Chacé . . 
Nantillyhalte. . 

Snumur(ctal). . . 
Saumur(orl.). . 

7 18 

7 27 

7 34 
7 45 
7 4ï 

ï) 

» 

» 

» 

1 28 10 58 

Saumur(étal). : . 

Saumur(orl.). . . 

7 45 

7 47 

10 42 

1 1 28 

3 02 

3 01 

B 

10 58 

SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Mixte Mixte Expr. Omn. Omn. Expr. 
matin malin soir soir soir soir 

Saumur(orl.). . . 7 57 11 54 1 33 3 06 5 42 10 5 
8 10 12 09 » 3 18 5 54 » 
8 19 12 18 ■ 3 27 6 03 » 

Vernantes . . . . 8 32 12 31 * 3 40 6 14 » 
NoyantMéon. . . 8 59 12 59 2 11 4 04 6 38 11 45 
Chat.-d-Loir. . . 10 07 2 14 2 67 5 09 7 45 12 32 

STATIONS 

Chât.-d-Loir. 

NoyantMéon. 

Vernantes . . 
Blou 

Vivy 

Saumur(orl.). 

Omn. Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. 
matin matin soir soir matin matin 

10 24 12 09 1 52 6 34 12 33 * 53 
Il 27 12 57 3 (0 7 38 1 23 5 56 
11 49 i 3 39 8 » » 6 15 
12 » B 3 61 8 11 t 6 25 
12 10 B 4 8 20 B 6 33 
12 22 1 35 4 11 8 30 2 01 6 43 

SAUMUR 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet 

Bourgueil. . 

Omn. 
matin 

BOURGUEIL 

8 21 
8 56 
9 07 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

6 4.8 
7 » 

STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 
Saumur.. 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 15 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 

matin 
Mixte 
soir. STATIONS 

Mixte 

matin 
Omn. 

soir. 
Mixte 
soir. 

Port-Boulet.. . . 

B 

8 40 

9 04 

9 26 

12 20 

12 50 

4 34 

6 t 

7 24 
Port-Boulet . . . 

7 43 
8 10 

9 04 

4 41 

5 02 

7 66 

8 58 
9 22 

10 30 

LIGNE D'ORLEANS 

SAUMUR (ORLÉANS) — ANGERS 

STATIONS 
Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. Omn. Direct 
matin matin matin soir soir soir soir 

3 08 6 55 9 13 1 21 3 28 7 15 10 42 
St-Marlin .... » 7 08 9 26 1 33 » 7 27 g 
St-Clément. . . . > 7 15 9 33 1 40 » 7 34 B 
Les Rosiers . . . i 7 23 9 41 1 47 3 43 7 41 
La Ménitré. . . . 3 31 7 35 9 53 57 3 52 7 50 11 13 

3 58 8 23 10 41 2 40 4 20 8 33 11 62 

SAUMUR (ORLÉANS) — TOURS 

STATIONS 
Omn. Omn. Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 
matin matin matin soir soir soir soir 

3 26 8 21 9 26 12 48 i 34 7 04 10 24 
» 8 34 9 37 1 01 A 48 7 18 » 

Port-Boulet.. . . 3 49 8 45 9 45 1 12 4 59 7 30 10 42 
La Chapelle . . . ■ 9 » » 1 24 5 17 7 44 » 

4 26 9 29 10 09 1 52 5 50 8 15 11 11 
5 05 10 12 10 40 2 35 6 40 9 » 11 43 

COFFRE-PORT 
DE LA 

MAISON HAFFNER AÎNÉ 

Seul représentant pour le déparlement 

de Maine-et-Loire, 

IMPRIMEUR, SAUMUR. 

f u par nou» Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M, Godet* 

R6Hl~d*~ViUt d* Saumur, 18 ht «AU» 

CtrtifUpar ritiuatimtur toustigni. 


